
Compte rendu de la séance du 22 mai 2014

Présents : M. Claude LAFFONTA, M. Jean-Luc LAFFONTA, M. Jérôme CHALAN, M. Gérard 
GUIRETTE, M. Pascal FONTAGNERE, Mme Suzanne CARDEILHAC, Mme Emmanuelle
BOURNONVILLE, M Raphaël LANCIANO, Mme Marie-Christine CASAUS, Mme Annie
MAILLARD, Mme Marylise SALVADOR.

ORDRE DU JOUR :

– Désignation délégués à la Commission des Impôts
– Baux précaires
– Travaux routiers:choix des entreprises.

1 – Désignation délégués à la commission des impôts.

A la demande des Services Préfectoraux, le Conseil Municipal a établi en séance deux listes de 
douze noms parmi lesquels l'administration fiscale désignera 6 titulaires et 6 suppléants.
Les personnes retenues au final seront informées individuellement du choix effectué par les 
Services de l'Etat.

2 – Baux précaires :

Le Conseil Municipal a décidé à l'unanimité des membres présents de renouveler la location, par 
bail précaire, aux anciens exploitants :

– Monsieur GUERRERO Carlos (3 ha 87 ares)
– Monsieur LASSERRE Lilian (72 ares 09 ca)

Le bail couvre l'année culturale 2014 et expire au plus tard le 21.12.2014 .
Le fermage est fixé au prix de 101,30 € par hectare.

3- Travaux routiers :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que des dossiers de financement ont
été déposés en 2014 au titre de :

– Programme triennal de voirie : CG 65 FAR
– Travaux routiers consécutifs aux crues de janvier  2014.

– Fonds de solidarité ; Préfecture
– Fond d'urgence : CG 65

Ces travaux présentant un caractère d'urgence une consultation a été lancée auprès des entreprises 
spécialisées en la matière.
Par prudence et souci de bonne gestion, dans l'attente des décisions de financements, (fonds de 
solidarité et fonds d'urgence), la consultation a porté sur les travaux revêtant un caractère d'urgence.
Sur 5 entreprises qui ont remis une offre, les travaux ont été dévolus à l'unanimité des membres 
présents à l'entreprise ACCHINI, moins distante, pour un montant de 67 940 € HT


